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Unité d'embauche : Département de linguistique et de traduction 
Titre du cours : Phonétique instrumentale du français 

Phonétique instrumentale (chang. titre A2019) 
Option ou contenant :       
 
 
1. Diplôme universitaire exigé et expérience pertinente requise, s'il y a lieu : 
 

Doctorat en linguistique avec formation particulière et des recherches en phonétique. 
Deux (2) ans d'expérience récente d'enseignement (180 heures) ou de recherche dans le 
domaine au niveau universitaire. 

 
OU 

 
Diplôme de 2e cycle en linguistique et études de doctorat en cours.  Recherches dans le 
domaine. 

 
 
2. Équivalence du diplôme universitaire, s'il y a lieu (formation et expérience) : 
 

      
 
 
 
3. Description du cours selon l'annuaire général de l'Université (édition du 98-03-01) : 
 

Initiation aux méthodes d'analyse et de description de la parole, aspects articulatoire et 
acoustique.  Formation pratique en analyse instrumentale de la parole.  Enseignement théorique 
en classe et travaux pratiques en laboratoire. 
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